
DANS LE MONDE DE LA CROIX-ROUGE

QUELQUES FAITS MARQUANTS DE LA PREMIERE SESSION
DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE LA LIGUE DES SOCIETES

DE LA CROIX-ROUGE *

Les delegues de 101 Societes membres, sur les 126 que compte la
Federation internationale des Societes nationales de la Croix-Rouge, du
Croissant-Rouge et du Lion-et-Soleil-Rouge, se sont reunis a Geneve, du
4 au 6 octobre, au siege du Bureau international du Travail. Ils avaient a
prendre des decisions devant guider le Mouvement de la Croix-Rouge
jusqu'a la IIe session de PAssemblee generate, qui se tiendra a Manille,
en 1981.

Les delegues ont ete saisis d'un ordre du jour particulierement charge,
ou figuraient — pour ne donner que quelques exemples qui en illustrent
l'etendue et la variete — des propositions d'amendements aux Statuts et
au Reglement interieur de la Ligue, l'adoption du plan et budget 1980/81,
un document de travail sur les secours aux refugies, l'admission defini-
tive de la Croix-Rouge du Swaziland au sein de la Ligue, des rapports
emanant des comites consultatifs, ainsi que des reunions et seminaires
organises par les Societes nationales.

Presidee par le Juge J. A. Adefarasin (Nigeria), president de la Ligue,
la lre Session de PAssemblee Generate s'est ouverte par les allocutions
qu'ont prononcees successivement le professeur H. Haug, president de la
Croix-Rouge suisse; M. P. Aubert, conseiller federal suisse, chef du
departement federal des Affaires etrangeres; M. S. K. Jain, directeur
general adjoint, Bureau international du Travail; le Dr A. Lambo,
directeur general adjoint, Organisation mondiale de la Sante; M. D.
de Haan, Haut-Commissaire adjoint des Nations Unies pour les Refugies;
M. F. N. Berkol, secretaire general adjoint, coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe; M. J. Vernet, president du
Conseil d'Etat de la Republique et Canton de Geneve; M. A. Hay,
president du Comite international de la Croix-Rouge; M. L. Cottafavi,

1 Texte communique par la Ligue des Societes de la Croix-Rouge.
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secretaire general adjoint, directeur general de POffice des Nations Unies
a Geneve, et le Juge Adefarasin lui-meme. Chacun des orateurs a souligne
l'importance du Mouvement de la Croix-Rouge et la necessite de collabo-
rer avec d'autres organismes qui partagent ses buts et sa philosophic

Dans son intervention, M. P. Aubert a fait une remarque, que Ton
devait d'ailleurs entendre de nouveau a la fin de la session: « II importe...
d'unir tous les efforts et toutes les ressources, pour assurer et organiser la
distribution des secours, qui, pour les desherites, sont la manifestation la
plus tangible des institutions de Geneve. A cet egard, pourrais-je cacher
le souci que nous inspire la situation tragique des populations du Kam-
puchea, des populations decimees par la famine, la guerre et la maladie ?
L'aide humanitaire aux victimes des catastrophes humaines ou naturelles
ne doit pas etre utilisee a des fins politiques; elle est par essence non dis-
criminatoire. Je vous demande done d'user de toute votre influence en
faveur des populations du Kampuchea, car il est urgent de les aider par
une action de secours de grande envergure, qui, de l'avis de mon Gouver-
nement, ne saurait etre que multilaterale et conforme aux Principes de
votre Mouvement».

Parmi les sujets qui ont ete examines au cours de la reunion, etait
inclus un document de travail sur les refugies. Ce texte, auquel l'Assem-
blee generate a souscrit, reaffirme que, sur le plan national, «le gouverne-
ment du pays en cause » assume la responsabilite fondamentale de
l'assistance aux refugies, alors que, sur le plan international, cette respon-
sabilite incombe au « Haut-Commissariat des Nations Unies pour les
Refugies (HCR)». Le document souligne, en outre, l'activite tradition-
nelle de la Croix-Rouge en faveur des refugies, laquelle intervient essen-
tiellement a titre operationnel « durant la phase initiale d'urgence », qui,
une fois les besoins couverts, est reduite progressivement, surtout lorsque
« des organismes nationaux ou internationaux sont ensuite en mesure de
poursuivre les programmes... ». Le document precise la repartition des
efforts et des activites de la Croix-Rouge dans le domaine de la protection
et de l'assistance.

Le document de travail ajoute toutefois une exigence supptementaire,
fondle sur la necessite de conserver de la souplesse, en vue d'assurer une
meilleure efficacite et une coordination adequate: dans certaines circons-
tances, Faction de la Croix-Rouge est appelee a se poursuivre au-dela de
la phase d'urgence initiale, « au premier chef dans les domaines de la
protection, de la recherche et de l'aide supplementaire aux groupes vul-
nerables... Des programmes d'assistance peuvent aussi etre etendus a la
phase de reinstallation, surtout pour aider des refugies a s'etablir dans des
pays hotes».
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L'Assemblee s'est aussi unanimement accorded a accueillir, en
qualite de membre, la Croix-Rouge du Swaziland, qui, fondee en 1936, a
titre de comite de la Croix-Rouge britannique, a continue a remplir ses
fonctions, cette fois comme Societe autonome, lorsque le Swaziland a
accdde" a l'independance. Selon l'article 6, paragraphe 3, des Statuts de
la Ligue, le Conseil executif avait admis provisoirement cette Societe,
jusqu'a ce que la premiere Assemblee generate l'admette definitivement,
conformement a l'article 5, paragraphe 1, du Reglement interieur.

Les delegues ont examine les amendements aux Statuts et au Regle-
ment interieur de la Ligue, pre"sentes par le Croissant-Rouge jordanien.
Par un vote, l'Assemblee s'est declaree favorable aux amendements, qui
re"affirment le statut d'egalite des trois emblemes: la Croix-Rouge, le
Croissant-Rouge, le Lion-et-Soleil-Rouge.

De plus, l'Assemblee a decide" de constituer une Commission pour
examiner la question de la repartition ge"ographique Equitable qui devra
presenter a la IIe session de 1'Assemble gdnerale, en 1981, son rapport
final dont les conclusions seraient confues de manidre a pouvoir etre
mises en vigueur, si elles etaient acceptees, lors des elections qui se
derouleront pendant cette session.

Us ont en outre approuve une recommandation faisant valoir l'urgente
necessity de developper sur une grande echelle les programmes de soins
de sant6" primaires, auxquels les Societ6s nationales sont appel&s a
apporter leur concours. La Ligue est tout specialement invitee a coopdrer
avec l'OMS, l'UNICEF et d'autres organismes gouvernementaux et non
gouvernementaux ceuvrant dans ce domaine.

Les representants des Societes nationales ont entendu, puis adopte des
rapports emanant des comites consultatifs de la Sante et des Affaires
sociales, des Secours, des Infirmieres, de la Jeunesse et du Programme de
developpement.

Au nombre des documents presentes au cours des travaux, figurait
6galement un rapport introductif sur la protection de la personne
humaine en cas de catastrophes naturelles. Les delegues ont officiellement
pris note de ce rapport, qui a trait au projet d'etude de la Ligue intitule
« Actions de secours en cas de catastrophes naturelles et Droit interna-
tional ». Citons le fait que, « pour ce qui est d'une politique d'ensemble
des secours, la protection juridique des victimes de catastrophes naturelles
est l'61ement essentiel qui, jusqu'ici, n'a pas ete soumis a la rtglementation
d'instruments internationaux grace auxquels les gouvernements seraient
soumis a des regies strictes ». Le document decrit le projet d'etude comme
« devant apporter une reponse a diverses suggestions, observations et
propositions relatives a la protection de la personne humaine dans les
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situations provoquees par une catastrophe naturelle ». L'une des ambi-
tions de cette etude, telles que le rapport les precise, sera d'insister « sur
l'examen de celles des lois qui affectent le statut et les droits des victimes
de catastrophes naturelles ». La phase finale du processus d'examen de
Petude devrait permettre la mise au point « de propositions de modifi-
cations, de nouveaux enonces ou de codification de lois, visant au plein
accomplissement des normes humanitaires figurant dans les regies inter-
nationales de secours. Ces recommandations ne devraient pas seulement
tenir compte des regies existantes, mais aussi des facteurs economiques et
sociaux qui y ont donne lieu. Cette synthdse de la pratique et de la the"orie,
de realisme et d'idealisme, peut contribuer a susciter Pinteret qui est
necessaire pour les reformes legates et servir egalement de base a une
action concrete ».

L'un des derniers actes officiels de l'Assemblee generale a ete Pappel
lance au monde pour qu'une aide, denuee de toute discrimination, soit
prodiguee aux populations souffrantes du Kampuchea. Dans son appel,
l'Assemblee a egalement demande qu'un appui soit accorde aux opera-
tions de secours actuellement en cours au Kampuchea, ainsi qu'aux
futures actions conjointes du CICR et de l'UNICEF.

L'Assemblee constituait la premiere reunion pleniere des membres de
la Ligue depuis la 34e Session du Conseil des Gouverneurs, qui s'etait
tenue a Bucarest (Roumanie), en octobre 1977, et au cours de laquelle les
nouveaux Statuts de la Ligue avaient ete adoptes; cette reunion refletait
done les nombreuses modifications apportees par les nouveaux Statuts,
telles que le Conseil des Gouverneurs, remplace depuis lors par l'Assem-
blee generale.

La seconde Session de l'Assemblee generale aura lieu a Manille, en
novembre 1981, dans le cadre de la XXIVe Conference internationale de la
Croix-Rouge.
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